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�ETIF"���"������F"��"�� �"IF�E!��"�NEF�"��"�E��H&��"��������"N����F�"��E!H�� � ��ETT"��TI����F"T"!F��"Z"F p�
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD NOELIE SECAIL 

Situé à Antichan-de-Frontignes (31) 

 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (5) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : 
Au jour du contrôle le projet 
d’établissement n’est pas valide de 
moins de 5 ans, ce qui contrevient 
aux dispositions de l’article L311-8 
du CASF. 

Art. L.311-8 du 
CASF 

Prescription 1 : 
Actualiser le projet 
d’établissement. 

Effectivité 
2024 

          
                    

            
                     

      
                   

                         
                   

                       
                    

               

Prescription 1 

maintenue 

Effectivité fin 2024 

Ecart 2 : 
La structure déclare que la 
Commission de Coordination 
Gériatrique n’est pas constituée 
faute de médecins traitants 
disponibles sur le secteur, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D.312-158, 3° du CASF. 

Art. D.312-158, 
3° du CASF 

Prescription 2 : 
Se mettre en conformité à la 
réglementation. 

Effectivité 
2024 

L                   
                 

             
                      

                 
          

                     
                   

       
                
                

     
                    

          
                

Prescription 2 

règlementairement 

maintenue. 

La mission prend note 

de l’action d’ores et 

déjà engagée par la 

structure 

Effectivité 2024 
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Ecart 3 : 
L’établissement déclare un 
équivalent temps plein du médecin 
coordonnateur de      ETP pour 80 
places autorisées ce qui contrevient 
à l’article D312-156 du CASF. 
La règlementation prévoit pour 

cette capacité, un ETP de 0,60 

médecin coordonnateur. 

Art. D.312-156 
du CASF 

Prescription 3 : 
Se mettre en conformité à la 
règlementation. 

Effectivité 

2024 

                 
           

                      
                      
                   

                  
                       
                      
                    
                        
                      
                 
                   

                     
                      
                     

                         

                    

Prescription 3 levée 

Ecart 4 : 
La structure déclare que chaque 
résident ne dispose pas d’un projet 
d'accompagnement personnalisé 
(PAP) car l’équipe réalise des PVI, ce 
qui contrevient aux dispositions de 
l’article D312-155-0 du CASF- 3ème 
alinéa. 

Art. D.312-155-

0 du CASF 

Prescription 4 : 
Se mettre en conformité à la 
réglementation. 

6 mois 

          
                 
                   

                 
                       

               
                    

               
                        
                      
                      

                   

Prescription 4 levée 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Ecart 5 : 
La structure déclare que chaque 
résident ne dispose pas d’un projet 
de soins individuel (PSI) car l’équipe 
réalise des PIV, ce qui contrevient 
aux dispositions de l’article D312-
155-0 du CASF- 3ème alinéa 

Art. D.312-155-

0 du CASF 

Prescription 5 : 
Se mettre en conformité à la 
réglementation. 

6 mois 

                   
                 
                 

                       
               

                    
                     
                    
                      

                       
          

                  
                       

             
                      

              
                      

Prescription 5 levée 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques (3) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : 
La structure n’a pas transmis le 
tableau récapitulatif des personnels 
rémunérés au jour dit avec leur 
poste et leur date d’entrée. 

Art. D.312-155-0 
du CASF 

Recommandation 1 : 
Transmettre le tableau des 
effectifs demandé 

Immédiat 

                 
           

               
                

            
                
                   
               

                    
                    
                      

         

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 : 
L’absence de réponse de l’EHPAD 
ne permet pas à la mission de 
connaître le nombre d’ETP vacant, 
les taux de turn-over et 
d’absentéisme des personnels AS-
AES-AMP 

Art. L.311-3 du 
CASF 

Recommandation 2 : 
Bien vouloir transmettre les 
informations demandées. 

Immédiat 

                 
           

               
                  
                 

             
                  
                    

                 
              
              

Recommandation 2 

levée 

Taux absentéisme 11% 

pour 2022 et 15,7% 

pour 2023 
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Remarque 3 : 
La structure déclare l’absence de 
procédure pour la permanence des 
soins la nuit, les week-end et jours 
fériés. 

Les bonnes 
pratiques de 
soins en EHPAD 
– 2007 

Recommandation 3 : 
Etablir une procédure pour la 
permanence des soins la nuit, 
les week-end et jours fériés, 
conformément aux 
recommandations de bonnes 
pratiques. 

3 mois 

               
                
                  

                      
           

           
                   
                  

        
                    

            
                  

                     
    

                  
       

                   

          

                      

                      

                  

               

                   

                 

                

      

Recommandation 3 

levée 


